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2. ÉLÉMENTS CONSTRUCTIFS 

 
 
 
 
 
 
 
Un poteau est un élément qui assure la transmission verticale des charges d'une structure soit à un 
autre élément porteur, soit à une fondation. Les murs en béton, qui peuvent avoir un rôle semblable, 
font  l'objet du chapitre 4. 
 
Seuls sont considérés ici les poteaux rectangulaires soumis à une compression «centrée», ce qui 
correspond aux poteaux courants de bâtiments lorsqu'ils ne forment pas montants d'un portique de 
contreventement. 
 
 

2.1,1. justification des poteaux 
 
 
2.1,1,1. DÉFINITION 
 
L'article B.8.2,10 des Règles BAEL spécifie qu'un «poteau est réputé soumis à une compression 
«centrée» s'il n'est sollicité en plus de l'effort normal de compression que par des moments dont 
l'existence n'est pas prise en compte dans la justification de la stabilité et de la résistance des éléments 
qui lui sont liés, et qui ne conduisent, par ailleurs, qu'à de petites excentricités de la force extérieure». 
 
Par exemple si eo est l'excentricité de la force extérieure mesurée parallèlement à un côté de longueur 
c d'un poteau rectangulaire, on doit avoir : 

eo 
12
c

£ environ 

 
En outre, selon l'article B.8.4,1. des Règles BAEL, les conditions de mise en œuvre et, en particulier, la 
qualité des coffrages, doivent être telles que l'excentricité ec due à un défaut de rectitude satisfasse à la 
condition : 

ec )
500

;cm1(Min
�

£  

 
�  étant la longueur « libre » du poteau, évaluée comme indiqué sur la figure 7.2 et exprimée en cm. 
 
 
2.1,1,2. ÉVALUATION DES CHARGES APPLIQUÉES 
 
Les charges verticales peuvent être déterminées en faisant, s'il y a lieu, application des lois de 
dégression des charges variables (voir chapitre 1, paragraphe 3.3). 
 
Pour évaluer ces charges, on peut admettre la discontinuité des divers éléments de plancher ; 
toutefois, dans les bâtiments comportant des travées solidaires supportées par deux files de poteaux 
de rive et une ou plusieurs files de poteaux centraux, les charges évaluées en admettant la 
discontinuité des travées doivent être majorées : 
 

- de 15 % pour les poteaux centraux dans le cas de bâtiments à deux travées, 
- de 10% pour les poteaux intermédiaires voisins des poteaux de rive dans le cas de bâtiments 
  comportant au moins trois travées. 
 
 
 

2.1. POTEAUX 
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Fig. 7.1 

 
2.1,1,3. DÉTERMINATION DE L'EFFORT NORMAL ULTIME 
 
Pour déterminer l'effort normal Nu agissant à l'état-limite ultime, les combinaisons d'actions à considérer 
dans les cas les plus courants sont : 
 
 
                                                                                                                                            formules [7.1] 
 
 
 
avec : G     =   Charges permanentes 
           Q    =   Charges d'exploitation 
           W   =   Vent nominal (1,2 fois le « vent normal » des Règles NV 65) 
 
Remarque : la notation W ne désigne donc pas le vent «extrême». Celui-ci est pris en compte dans la 
combinaison n° 3 par le produit 1,5 W (1,5 x 1,2 = 1,8 »  1,75). 
 
 
2.1,1.4. LONGUEUR DE FLAMBEMENT 
 
 
Dans le cas des bâtiments où les poteaux n'assu-                         
rent pas un rôle de contreventement, la longueur 
de flambement � f est évaluée en fonction de la 
longueur libre � du poteau, déterminée comme 
indiqué sur la figure 7.2. 
 
On peut prendre : 
 
- � f = 0,7 �  si le poteau est à ses extrémités : 
      - soit encastré dans un massif de fondation ; 
      - soit assemblé à des poutres de plancher 
        ayant au moins la même raideur (1) que lui  

dans le sens considéré et le traversant de 
part en part ; 

-� f = �  dans tous les autres cas. 

 

 
(1) On rappelle que la raideur est le rapport du moment d'inertie de la section droite à la portée d'une poutre ou à la longueur d'un poteau. 

(1) 1,35 G + 1,5 Q 
(2) 1,35 G + 1,5 Q +W 
(3) 1,35 G + 1,5 W + Q�
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2.1,1,5. DÉTERMINATION DES ARMATURES 
 
Seuls sont considérés ici les poteaux pour 
lesquels on a : 
   � f £  20 a 
 
où a représente le petit côté du poteau. 
 
On désigne par Br la section réduite obtenue en 
retirant 1 cm d'épaisseur de béton sur toute la 
périphérie : 
 
Br = (a – 0,02) x (b - 0,02)           formule [7.2 ]  
   

 
a) Armatures longitudinales 
 
En pratique, la section des armatures longitudinales d'un poteau peut être réalisée pour une part Ats par 
du treillis soudé et pour le complément Ab par des aciers en barres B500 . 
 
Ats et Ab étant exprimés en cm2 il faut que : 
 

Ats + Ab ³  27 b Nu – 17 Br fc28   (MN, m2, MPa)                    formule [7.3] 
 

où :         b = 1 + 0,002 4,14pour
a f

2
f £��
�

�
��
�

�
�

�
 a 

   b = 0,0068 £<��
�

�
��
�

�
f

2
f a4,14pour

a
�

�
 20 a                         formules [7.4] 

Si plus de la moitié des charges est appliquée après 28 jours et avant 90 jours la valeur de b doit être 
multipliée par 1,10. Si la majeure partie des charges est appliquée à un âge j inférieur à 28 jours, la 
valeur de b doit être multipliée par 1,20 et il faut substituer fcj à fc28 dans la formule 7.3 (pour fcj , voir 
chapitre 1 .fig. 1.2). 
L'article A.8.1,2 des Règles BAEL impose aussi la double condition : 

Max [ 4 u ; 0,2 
100

B5
A]

100
B

££                                                          formule [7.5] 

avec « u » longueur (en m) du périmètre de la section droite B (en cm2) du poteau et A section des 
aciers longitudinaux en cm2, c'est-à-dire, pour un poteau armé de barres HA et de treillis soudés : 

A = Ab + Ats. 
 
Abaque pour la détermination de la section des armatures longitudinales 
 
La formule 7.3 peut se mettre sous la forme : 
 

Ats  +  Ab  =  r  . Br  .  fc28 
(cm2 )(cm2)      (m2)  (MPa) 

 

L'abaque de la figure 7.4 donne la valeur de r  (c'est-à-dire de 
28cr

bts

fB
AA +

, dimension : MPa-1) en fonction  

de : 

nu = 
28cr

u

fB

N
 et de 

a
f�

  (r  = 27 bnu – 17) 

 
Si plus de la moitié des charges est appliquée avant 90 jours, majorer la valeur de nu de 10%. 
 
Si la majeure partie des charges est appliquée à un âge j < 28 jours, il faut remplacer fc28 par fcj et 
majorer la valeur de nu de 20 %. 
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Exemple : 
 
Soit un poteau de 0,25 x 0,65 m assemblé à ses extrémités à des poutres de plancher ayant une 
raideur importante et positionnées de telle façon que l'on puisse admettre : 
 

� f = 0,7 �  
soit pour   �  = 3,50 m : � f = 2,45 m 

On a         
25,0
45,2

a
f =

�
 = 9,8 

Les charges appliquées sont supposées égales à G =  1200 kN 
 et Q =    730 kN 

 
On a Nu = 1200 x 1,35 + 730 x 1,5 = 2720 kN et Br = 0,23 x 0,63 m2                            (voir formule 7.2) 
 

d'où, si fc28 = 30 MPa : nu = »
´´ 3063,023,0

72,2
 0,625 

 
L'abaque donne k = 3,1 d'où Ats + Ab = 3,1 x 0,23 x 0,63 x 30 = 13,48 cm2 

 

Si la section AtS correspond à quatre fils de Æ 6 mm Ats= 1,13 cm2, la section d'acier complémentaire Ab 
en barres HA B500 doit être de : 13,48 - 1,13 = 12,35 cm2 (4 Æ 20) 
 
On vérifie bien que les valeurs réelles de Ab et Ats sont telles que : 
 
 
 
A = Ab + Ats = 12,57 + 1,13 = 13,70 cm2 > 
 
 
 
 
b) Armatures transversales 
 
Soit Æt le diamètre des fils (en mm) du treillis soudé qui constituent les armatures transversales du 

poteau. Æt doit être au moins égal à la valeur normalisée la plus proche du tiers du diamètre Æ�  (mm) 
des fils ou des barres longitudinales. On choisit normalement : 

5 £ Æt £  12 mm 
 
En outre si « st » désigne l'espacement des fils de diamètre Æt il faut avoir : 
                                                    st < Min [15 Æ�  ; 40 cm ; a + 10 cm]                                     formule [7.6] 
 
 

Pour Æl £  16 mm, dès que a ³  14 cm, la condition st < 15 Æ�   l'emporte sur les deux autres (voir 

tableau 7.1). Si le poteau est armé au pourcentage minimal ��

	

�

�
=

100
B2,0

;u4MaxAmin  , voir formule 7.5, la 

condition sur  st se réduit à    st £  Min [a+10 cm ; 40cm] 
 
 
Remarque : On doit s'assurer que dans une zone de recouvrement de barres longitudinales, le nombre 
d'armatures transversales est au moins égal à 3. 
 

4 u = 4x1,8 = 7,2 cm2 

100
B2,0

= 3,25 cm2 
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Fig. 7.4 
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Tableau 7.1 (valable pour 14 cm < a < 40 cm) 

 
Ecartement maximal entre deux nappes d'armatures transversales 
pour différentes valeurs du diamètre des armatures longitudinales 

 
 

Æ� �

(mm) 

s maxt  

(cm) 
5,5 
6 
7 
8 
9 

10 
12 
14 
16 

8 
9 

10,5 
12 

13,5 
15 
18 
21 
24 

 
 
 
 
 

2.1,2.  choix des panneaux de treillis soudés 
 
 
Comme pour la plupart des différents «éléments constructifs» étudiés dans ce chapitre, seuls les 
produits «sur devis» conviennent en général (chapitre 1, titre 1.4,2). 
 
Deux dispositions peuvent être adoptées :  
 
 
Première disposition 
 
Un même panneau est plié pour obtenir, ensection 
droite, un cadre tout à fait semblable à celui d'une 
armature traditionnelle. Pour réaliser cette 
première disposition, deux solutions sont 
possibles. 
 
 
Solution a) 
 
On utilise un panneau dont les fils porteurs (voir 
figures 7.6 et 7.8a) ont la longueur développée des 
cadres du poteau. 
 
Les fils de répartition sont alors très peu nombreux 
et de petit diamètre. Ils ne peuvent pas être pris en 
compte dans les calculs 
c'est-à-dire que, dans la formule 7.3, il convient, 
dans ce cas, de prendre Ats = 0. 
 
 
 

 

 
 

Pour obtenir la longueur de ferraillage souhaitée, on peut ajouter des éléments complémentaires 
obtenus par découpe d'un élément entier. L'ensemble est finalement maintenu par introduction et 
ligaturage des barres longitudinales (figure 7.7). 
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Cette solution (a) permet éventuellement l'utilisation de panneaux sur stock s'il ne doit pas en résulter 
des chutes trop importantes. 
 

A titre d'exemple, si Æ�  est le diamètre des armatures longitudinales, on peut utiliser : 
 

- un panneau ST 10 si Æ�   £ 16 mm, 
- un panneau ST 25 ou un ST 35 si Æ�  = 20 mm, 
 

Les désignations «D» et «E» du paragraphe 1.3 du chapitre 1 correspondent alors respectivement aux 
symboles Æ�  et st du paragraphe 2.1,1,5-b du présent chapitre. 
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Solution b) 
 
La figure 7.8-b montre une solution inverse de la solution (a) : cette fois les cadres sont fabriqués avec 
des fils de trame. Les désignations ADETS «d» et «e» du paragraphe 1.3 du chapitre 1 correspondent 
alors respectivement aux symboles Æt et st . 
 
Cette solution (b) exige en général l'utilisation de produits sur devis. 
 
La section Ats des fils de chaîne peut être prise en compte dans les calculs et, si nécessaire, des barres 
longitudinales à haute adhérence peuvent être ajoutées pour obtenir la section « A » requise. 
 
Deuxième disposition 
 
Deux éléments de même largeur emboîtés l'un dans l'autre et ligaturés en quelques points constituent 
une armature de poteau. 
 
Avec deux éléments de dimensions transversales a1, b1, (figure 7.9) on obtient le ferraillage d'un poteau 
de section a x b. Pour respecter l'enrobage minimal «c» (chapitre 1, page 31) il suffit de prendre : 
 

    a1 = a - 2 c 
et b1 = b - 2 c 

 

Cependant, cette disposition possède une certaine souplesse, car elle permet de constituer le 
ferraillage de poteaux dont la grande dimension excède b1 + 2 c, sous réserve que la longueur de 
recouvrement de l’emboîtement soit au moins égale à la longueur de recouvrement théorique «� r» 
(chapitre 1, page 39) soit : 
 
� � � � � � b� £ �� �� � � �� �� � �	 �� 
 �������������������(fig. 7.9 et 7.10) 

 
 

�
�

�

�

�

�

�
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�

�
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 � � 
� � � � �� ��� � ���
� � � � �� � 

� �

�

Fig. 7.9 

Fig. 7.10�

b 1
 

a1 a1 

b 1
 

³ �� r 

�  : barres 
complémentaires 
éventuelles 

a1 

b 1
 

Æ��

Æ�
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Des formes variantes peuvent également être adoptées. A titre d'exemple la figure 7.11 représente une 
forme qui a déjà été mentionnée dans le chapitre 1. 
 
 

2.2. POUTRES ET CHAÎNAGES 
�
 
Une poutre est un élément qui assure une transmission horizontale, soit à une autre poutre, soit à un 
élément porteur vertical, des charges qui lui sont appliquées. Dans cette fonction, elle est soumise à 
des sollicitations de flexion et à des sollicitations d'effort tranchant. Les paragraphes qui suivent sont 
surtout consacrés à l'étude des armatures transversales (armatures «d'âme») assurant la résistance à 
ces dernières. 
 
Une poutre possède en plus d'importantes armatures longitudinales et il est rare que les fils des treillis 
soudés soient suffisants pour constituer à eux-seuls la section «A» d'armatures longitudinales requise. 
En revanche, dans un «chaînage» où la section des armatures longitudinales est relativement faible, un 
treillis soudé peut suffire pour constituer à la fois les armatures transversales et les armatures 
longitudinales. 
 
Pour les poutres «de grande hauteur» (disons h > 1 m) l'article A 8.3 des Règles BAEL exige de prévoir 
des «armatures de peau» représentant au moins sur chaque face, par mètre de longueur de paroi 
mesurée perpendiculairement à leur direction : 
 

- 3 cm2 en cas de fissuration peu préjudiciable ou préjudiciable (ce qui est sensiblement réalisé avec un 
  panneau ST 30). 
 

- 5 cm2 en cas de fissuration très préjudiciable (soit un panneau ST 50). 
 
Ces règles sont fortement assouplies pour les poutres des bâtiments courants (cf. BAEL, art. B.6.6,2). 
 

2.2,1. justification des poutres 
 
a) Evaluation des charges appliquées 
 
Les charges peuvent être déterminées en faisant, s'il y a lieu, application de la loi de dégression 
horizontale (chapitre 1, page 49). Pour l'évaluation des charges transmises par les hourdis aux poutres, 
on peut négliger l'effet de continuité des hourdis. Dans la transmission des charges des poutrelles aux 
poutres, on peut admettre la discontinuité des différents éléments, si les charges d'exploitation sont 
modérées (c'est-à-dire si q £  Min [2 g ; 5 kN/m2] avec g : poids propre du hourdis). 
 
Une exception doit toutefois être faite en ce qui concerne : 
 

- les travées de rive des poutrelles et des poutres où, sur le premier appui intermédiaire, il est tenu 
  compte de la solidarité soit en prenant en compte les moments de continuité adoptés, soit forfaitai- 
  rement en majorant les réactions correspondant aux travées indépendantes de 15% s'il s'agit de 
  poutrelles à deux travées et de 10% s'il s'agit de poutrelles à plus de deux travées (règle analogue 
  à celles des poteaux, voir fig. 7.1) ; 
- les travées de rive prolongées par une console où l'on tient compte de l'effet de console. 
 

Fig.7.11 
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b) Combinaisons d’actions 
 
En général les combinaisons à considérer vis-à-vis des états-limites ultimes sont celles données par la 
formule 7.1. Dans le cas d'une travée de rive prolongée par une console, il convient de considérer en 
outre les combinaisons obtenues en remplaçant 1,35 G par G dans les formules 7.1. 
 
 

c) Méthodes de calcul 
 
Des méthodes simplifiées de calcul peuvent être adoptées. Elles ont déjà fait l'objet d'un 
développement dans le chapitre 2 aux paragraphes 5.3 et 5.4. 
 
 

d) Vérification de la résistance d'une section courante sous l'effet des sollicitations tangentes 
 
Pour une poutre on appelle : 
Vu   l'effort tranchant à l'état-limite ultime dans la section considérée. 
At   la section d'une nappe d'armatures d'âme perpendiculaire à l'axe de la poutre. 
st   l'espacement de ces nappes mesuré parallèlement à l'axe de la poutre. 

ut  la contrainte tangente conventionnelle du béton qui, pour une section rectangulaire ou en T, est  
     prise égale à: 

ut  = 
db

V

o

u  (MN, m, MPa)                                                               formule [7.7] 

 
Pour la vérification du béton et pour la détermination des armatures d'âme au voisinage d'un appui, on 
peut tenir compte des phénomènes de transmission directe et : 
 
- pour les charges réparties, opérer comme si la mise en charge se faisait sur une longueur 1,5 h d’une 
part, et négliger toutes les charges appliquées à moins de 0,5 h du nu d’appui d'autre part  

  (h = hauteur totale de la poutre). 
 
Pour simplifier l'application pratique, on peut se contenter de négliger les charges situées à moins 

de 
6
5

 h du nu d’appui (fig. 7.12) ce qui revient donc à supposer que sur la distance 
6
5

 h comptée 

depuis le nu d’appui, l’effort tranchant est constant et égal à : 
 

Vuo = Vu max -  
6
5

 puh 

 

 
 

RdM classique 

abscisses longitudinales 

Fig. 7.12 
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Pour les charges concentrées la même règle conduit à négliger toute charge agissant à moins de 
0,5 h du nu d’appui et à ne compter toute charge Pui située à une distance ai du nu d’appui comprise 

 entre 0,5 h et 1,5 h que pour la fraction  
h3

a2 i  de sa valeur. 

 
 

 Dans le cas le plus général, où l'on a à la fois des charges réparties et des charges concentrées : 
 

Vuo = pu (
6
5

2
-

�
 puh) + 2/h3

2/hS  Pui 
h3

a2 i  (
�

ia
1- ) + l

2/h3S Pui (
�

ia
1- ) 

Cet effort tranchant est constant sur la longueur x = 
2
h

 comptée depuis le nu d'appui. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1) Vérification du béton 
 

La contrainte tangente conventionnelle « réduite » uot = 
db

V

o

uo  doit vérifier (BAEL A.5.1,21): 

 
- si la fissuration est considérée comme préjudiciable (avec gb = 1,5 en général): 

28c
b

limuo f
20,0

[Min
g

=t£t ; 5 MPa]                                           formule [7.8] 

 
- si la fissuration est considérée comme préjudiciable ou très préjudiciable : 

28c
b

limuo f
15,0

[Min
g

=t£t ; 4 MPa]                                            formule [7.9] 

 
2) Détermination des armatures d'âme en treillis soudé 
En toute section on doit avoir : 

450

)kf3,0(b

s

A 28tu0s

t

t -tg
³  (m2, m, MPa)                                 formule [7.10] 

 
avec ft28 résistance à la traction du béton (chapitre 1, page 26) plafonnée à 3,3 MPa.  
        gs = 1,15 en général. 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7. 12b 
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Le coefficient k est pris égal à : 
 

k = 0 en cas de reprise de bétonnage sans indentations ou si la fissuration est considérée comme  
      très préjudiciable. 
 

k = 1 en flexion simple (BAEL A.5.1,23) sans reprise de bétonnage ou avec une reprise dont 
       la surface est munie d'indentations en saillie d'au moins 5 mm. 
 

Il faut en outre que l'on ait : 
 
                                                      st £  Min [ 0,9 d ; 40 cm ]                                              formule [7.11] 

 

                                                                 
1000

8,0
sb

A

to

t ³                                                     formule [7.12] 

 
 

2.2,2. choix des panneaux de treillis soudés 
 
 
a) Dispositions des panneaux 
 
Les dispositions à adopter pour les poutres sont identiques à celles indiquées au titre 2.1,2 1 (fig. 7.6 à 
7.8). 
 
Dans le cas de sections en T, dans les zones où la table est comprimée, la disposition indiquée sur la 
figure 7.13 (a) peut également être adoptée. 
 
Pour des poutres faiblement sollicitées (par exemple linteaux au-dessus des portes ou fenêtres), la 
disposition de la figure 7.13 (b) est préférable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II est possible d'adopter les dispositions indiquées au paragraphe 2.1,2,2 (fig. 7.9. à 7.11) mais elles 
doivent alors être réservées aux poutres faiblement sollicitées ou aux chaînages. 
 
 
b) Définition des panneaux 
 
Pour une poutre les divers éléments, entiers ou complémentaires, qui constituent les armatures d'âme 
suivant le principe de la figure 7.7 (c) sont réalisés à partir de panneaux ayant des définitions 
différentes. 

On détermine d'abord pour les sections situées au voisinage des appuis la valeur de 
t

t

s

A
à l'aide des 

formules 7.10 et 7.12 
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La section nominale en cm2 par mètre linéaire du panneau correspondant est 
t

t

t

t
4

s

A5000

s2

A.10
=  

(puisque At représente deux fois l'aire d'un fil) et en utilisant le tableau 1 page 19 du chapitre 1 on peut 
choisir le couple (diamètre Æt -espacement st) 
 
L'abaque de la figure 7.14 donne directement pour des poutres de largeur b0 comprise entre 0,10 m et 
1,00 m les couples diamètre/espacement à prévoir. 
 
 
Exemple : Poutre à section rectangulaire de section bo h = 0,20 X 0,44 m (d = 0,40 m) sur 
                  appuis simples, de 4,00 m de portée, soumise à des charges réparties l'une permanente 
                  de 22 kN/m et l'autre d'exploitation de 37 kN/m (fc28 = 25 MPa, fissuration peu préjudiciable). 
 

                  Cette poutre est bétonnée sans reprise. 
                  Poids propre : go = 0,2 x 0,44 x 25 = 2,2 kN/m 

                  Effort tranchant dans la section située à   
6
h5

   du nu d'appui : Vuo = pu (
6
h5

2
-

�
) 

c'est-à-dire avec pu = gu + qu = 1,35 (0,022 + 0,0022) + 1,5 x 0,037 = 0,0327 + 0,0555 = 0,088 MN/m 

   MN144,0)
6

44,0x5
2
4

(088,0Vuo =-=  

 
On a bien 
 

MPa33,3f
20,0

MPa8,1
4,0x2,0

144,0
db

V
28c

bo

uo
uo =

g
<===t  

 
Comme il n'y a pas de reprise de bétonnage, k = 1 et l'abaque 7.14 donne pour t uo - 0,63 »  1,2 MPa 
une section de 3 cm2/m qui peut être réalisée en panneaux sur devis avec les couples , 7/125, 8/150 ou 
9/200 ou avec un panneau standard ST 35. 
 
Cet élément entier ou partiel est mis en place sur le quart environ de la portée de la poutre compté à 
partir du nu d'appui (le premier fil transversal à la distance st / 2 de celui-ci). On détermine ensuite la 

nouvelle valeur 
t

t

s

A
 correspondant à la section située au quart de la portée s ce qui fournit les 

caractéristiques du ou des éléments de la partie centrale. 
 
Ainsi, dans cet exemple, en admettant que la charge variable soit également d'étendue variable et en 
assimilant la ligne enveloppe de l'effort tranchant à une droite joignant les points d'ordonnée Vumax sur 

appui et  
8

qu �
  à mi-travée, donc d'équation : 

4

xq
)

x2
1(V)x(V u

maxuu +-=
�

 

au quart de la portée c’est à dire, pour x = � /4, on a 
 

)
4

0555,0
088,0(

4
4

)
4

q
p(

416

q

2
)(V u

u
umaxVu

4u +=+=+=
���  

soit 
 

MN102,0)
4

(Vu =
�

 

et 

MPa27,1
4,0x2,0

102,0
db

V

o

u
u ===t  

 

et pour ut  - 0,63 »  0,64 MPa, l'abaque 7.14 donne 1,6 cm2/rn ce qui correspond sur devis aux couples  
4,5/100 ou 5/125 ou à un panneau standard ST 20 découpé dans le sens de sa longueur, et plié selon  
la solution (a) du titre 2.1,2 du présent chapitre (D = Æt  ; E = st). 
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Pour une section en cm2/m 
donnée, toujours lire la valeur de 
st à droite de celle de  Øt 
(Ex : pour 3 cm2/m, Øt = 6 
st = 75, et non 100) 0,64
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Si c désigne l’enrobage, la longueur développée d’un cadre est sensiblement égale à 2(bo+h-4c)+19Ø. 
Dans le cas présent, avec c = 3 cm, cette longueur vaut pour des fils de 7 mm de diamètre : 
2(20+44-12)+19X0,7=117 cm arrondis à 120 cm. Pour des fils de 6 mm de diamètre, on trouve 115 cm, 
également arrondis à 120 cm. 
Finalement, le ferraillage de la poutre (vis-à-vis de la résistance à l’effort tranchant uniquement) est le 
suivant: 
 

 
 
 
a) panneau ST 35 coupé à 1,20 m de longueur et recoupé en deux dans le sens de sa longueur pour  
    avoir 2x1,20 m de largeur puis plié en sorte que les fils Æ 7 forment des cadres fermés  
    (espacement E=100 mm) 
b) panneau ST 20 coupé à 1,20 m de longueur et plié en sorte que les fils Æ 6 forment des cadres 
    fermés (espacement E = 150 mm) 
 
 

2.3. ESCALIERS 
 
 
 

Les escaliers en béton armé sont de types et de formes très nombreux. Seuls sont considérés dans ce 
chapitre les escaliers droits, qu'ils soient coulés en place ou préfabriqués, et plus particulièrement les 
volées, car pour les paliers qui fonctionnent en général comme des planchers il convient de se reporter 
au chapitre 2. 
 
 

2.3,1. constitution 
 
 

Une volée droite d'escalier qui prend appui à ses extrémités sur les paliers peut être constituée par 
deux limons et une dalle en béton formant paillasse. La paillasse, portant de limon à limon, les aciers 
principaux sont dans le sens transversal de la paillasse c'est-à-dire perpendiculaires aux limons. 
 
Très souvent il n'y a pas de limon et la volée est constituée uniquement par une paillasse portant les 
marches. La paillasse fonctionne alors comme une poutre-dalle inclinée (voir chapitre 2, titre 2.1,3.). 
 
 

2.3,2. justification des volées à simple paillasse (sans limons) 
 
 

Les charges sont verticales et l'on suppose que l'un au moins des appuis est agencé en vue d'exercer 
une réaction uniquement verticale. Cette hypothèse est en général assez bien réalisée si la volée est 
préfabriquée. 
Les sollicitations sont calculées en considérant la projection horizontale de la poutre-dalle inclinée. 
 
�
�

a) panneau 
ST 35 coupé 
en deux 
E = 100 

b) panneau ST 20 
E = 150 

Fig. 7.15 
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  Soit: 
 
  L  la longueur de la paillasse 
 
  �   la projection horizontale de « L » 
 
 
  q  l'angle de la paillasse sur l'horizontale 
 
  g le poids propre en kN par mètre carré 

suivant la pente 
 

  q  la  charge  d'exploitation en  kN  par mètre 
carré de projection horizontale 
 

 
 
  On considère la travée isostatique de portée 

«� » soumise à la charge : 
 

           p = 
qcos

g
 + q   à l'état-limite de service 

     ou  p =
qcos
g35,1

  + 1,5 q à l'état-limite ultime 

 
Le moment de flexion et l'effort tranchant 
agissant dans la section d'abscisse x de cette 
poutre de référence, comptée depuis le pied 
de la volée, sont désignés respectivement  
par � �(x) et � ���(x). 

 
 
 
Au centre de gravité de la section S de la paillasse (normale au plan de trace AB) s'exercent alors les 
sollicitations suivantes : 

- un moment de flexion :  M (x) =��  (x) = 
2

)x(px -�
 

- un effort tranchant :        V (x) =�� ��(x) . cos q = p ( x
2

-
�

) cos q                                        formules [7.13] 

 
- un effort normal :       N (x) =�� ��(x) . sin q 
 
 
 

A mi-portée, lorsque les charges sont uniformes, M(
2
�

) est maximal, V(
2
�

) et N(
2
�

) sont nuls. Pour des 

raisons de mise en œuvre ou de fonctionnement, l'effort normal peut ne pas exister ou être 
notablement diminué. Il convient donc d'effectuer également une vérification en flexion simple; c'est 
même en général pour cette sollicitation de flexion simple que sont déterminées les armatures ; les 
sections ainsi armées sont ensuite vérifiées en flexion composée. 
 
Pour certains escaliers préfabriqués l'appui supérieur de la volée ne peut fournir qu'une réaction 
horizontale. Le schéma de fonctionnement est alors celui indiqué sur la figure 7.17. 
 

En se référant comme précédemment à la poutre isostatique horizontale pour laquelle � �(x) et � �(x) 
représentent le moment de flexion et l'effort tranchant à l'abscisse x, on a : 
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   VA = R = p�  

   HA      =
q

=
tg2
p

h2
R

v

��
 (moments en C)  

   M(x) =��  (x)  

   V(x) =�� �(x) cos q  avec � �(x) = p �
�

�
�
�

�
- x

2
�

 

   N(x) =�� �(x) sin q  + HB cos q= � ��(x) sin q  + 
qsin2

p�
 

 
Comme précédemment la section d'armatures est déterminée en flexion simple pour le moment M (x) 
et une vérification en flexion composée est faite ensuite avec M (x) et N (x), (N (x) étant cette fois 
toujours positif) 
 
 

2.3,3. disposition des treillis soudés 
 

 
La mise en œuvre des armatures traditionnelles en barres indépendantes est toujours malaisée. En 
effet les aciers sont en général de petit diamètre et il faut les mettre en place sur un plan incliné. Un 
panneau de treillis soudé se positionne facilement et sa rigidité d'ensemble est une garantie importante 
d'une bonne mise en œuvre, surtout pendant la phase de bétonnage. 
 
La largeur des panneaux sur stock étant de 2,40 m, un panneau fournit, une fois coupé en deux 
parallèlement au fil «D» (fil le plus long), les armatures pour deux paillasses si la largeur de celles-ci ne 
dépasse pas 1,30 m. Dans un escalier, la longueur de la partie inclinée est généralement inférieure à 
5,00 m pour un escalier à une seule volée, ou à 2,50 m pour un escalier à deux volées avec palier 
intermédiaire. Un panneau sur stock (longueur 6 m) convient alors parfaitement pour armer les 
paillasses. Pour réduire les chutes, on peut recourir à un panneau sur devis. 
 

formule [7.14]
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Exemple : Calcul d'un escalier à deux volées 
 
On connaît : 
 

- la distance verticale entre le palier de départ ou d'arrivée : 
 hv = 1,62m 

- la distance � m entre la première et la dernière contremarches :  
 � m = 1,84m 

 
Soit (fig. 7.18): 
gm  la largeur d'une marche (giron ; gm ³  0,23 m) 
hm  sa hauteur (hauteur de la contremarche) 
rm   la base d'une marche suivant le rampant de la paillasse. 
 

Pour avoir un escalier confortable, on cherche à réaliser à peu près 
la condition : 

gm + 2 hm = 0,64 m 
 
Le nombre n de marches à prévoir est alors racine de l'équation : 

n2 – n �
�

	


�

� +
+

64,0

h2
1 mv �

+ 3,125 hv = 0 

 
Dans le cas présent, on trouve n = 8,33 ; on prendra n = 9 marches 

d’où                      hm = 
8
84,1

1n
getm18,0

9
62,1

n
h m

m
v =

-
===

�
= 0,23 m 

 
L’angle q  d'inclinaison de la paillasse est tel que : 

tg q  = 
23,0

18,0

g

h

m

m
= = 0,783 d’où q  = 380 

et rm = 22 23,018,0 + = 0,292 m 
 

La portée �  à prendre en compte dans les calculs est : 
�  = � m + gm = 1,84 + 0,23 = 2,07 m 

 

Adoptons pour la paillasse une épaisseur de 0,08 m (d = 0,06 m) on aura : 
 

- charges permanentes (poids des marches plus poids de la paillasse) : 

g = ��

	

�

�
+ 25x08,0

292,0
1

x25x
2

18,0x23,0

38cos

1
o

 = 4,78 kN/m2 

 

- charges d'exploitation : q = 5 kN/m2 (par exemple). 
 

D'où le moment maximal, en tenant compte d'un certain encastrement sur les paliers : 

Mu = 
10

07,2)5x5,178,4x35,1(
10

p 22 +
=

�
=5,98 kNm/m 

 

La méthode exposée au paragraphe 5.11 du chapitre 2, page 89, conduit (pour fc28 = 25 MPa) à 

um = 0,117, k = 24,5 et 

A = k 
d

Mu = 24,5x
06,0
10.98,5 3-

= 2,44 cm2/m, soit un panneau ST 25 

 
En armatures supérieures, sur les deux paliers extrêmes, on prévoira une section environ moitié, c'est-
à-dire un panneau ST 10. 
 

Les nez des marches sont armés forfaitairement (Æ 6 HA, 5 par mètre par exemple). 
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2.4. VOILES FORMANT POUTRES 
 
 
Le chapitre 4 traite des murs en béton simplement comprimés, transmettant des charges réparties à 
des appuis continus. Lorsque les voiles en béton armé transmettent leurs charges à des appuis 
ponctuels, ils fonctionnent comme des «parois fléchies», c'est-à-dire comme des poutres de grande 
hauteur dont l'étude doit être menée conformément à l'annexe E.5 des Règles BAEL. 
 
Pour ces parois fléchies, le treillis soudé, du fait de sa grande rigidité dans son plan, constitue 
l'armature idéale qui doit éventuellement être utilisée avec un complément de section réalisé avec des 
aciers en barres. 
 
 

2.4,1. domaine d'application 
 
 
La méthode de calcul qui suit n'est applicable qu'aux parois fléchies pour lesquelles 
 
-  la hauteur est au moins égale à la demi-portée; 
-  les charges sont uniformément réparties et agissent à la supérieure de la paroi ; 
-  des raidisseurs sont prévus au droit des appuis. 
 
 

Panneau ST 25 coupé en deux 
dans le sens de sa longueur 

          1 / 4 ST 10 

          1 / 4 ST 10�

�

¼ ST 10 

¼ ST 10

Panneau ST 25 coupé en deux 
dans le sens de sa longueur 
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2.4,2. notations 
 
On désigne par : 
 

� t     la portée de la paroi entre axes des appuis 
� o        la portée entre nus des appuis 
�       la portée de calcul �  = Min [ � 1 ; 1,15  � 0 ] 
h      la hauteur de la paroi 
ha       la hauteur «active» ha = Min [ h ; �  ] 
ho       son épaisseur 
z      le bras de levier du couple des forces internes 
pu     la charge appliquée par unité de longueur de la paroi sous la combinaison d’actions prise en 
        compte dans le calcul à l’état-limite ultime 
 

Mo,u  le moment de flexion ultime de référence :  Mo,u = 
8

p 2
u�

 

Vo,u   l’effort tranchant ultime de référence :          Vo,u =
2

pu�
 

t o,u   la contrainte tangente conventionnelle :        t o,u = 
ao

u,o

hb

V

×
 

 
 
 

2.4,3. épaisseur minimale 
 
 
Dans tous les cas, il convient de s’assurer que l’épaisseur de la paroi est suffisante pour satisfaire aux 
conditions de résistance au feu et de mise en oeuvre normale des armatures et aux deux inégalités 
suivantes : 
 

  
a28c

u
o hf

p
75,3b

�
´³  

  et                             formules [7.15] 
                                                                                                     (m, MN/m, MPa) 

ici) réel (h 
h.f300

p
b 3

28c

u
o �³  

 
 

2.4,4.  armatures 
 
 
1) Généralités 
 
L’annexe E.5 aux Règles BAEL prévoit deux systèmes d’armatures : 
 
- des armatures «principales» 
- des armatures «réparties». 
 
En général, les armatures réparties sont réalisées uniquement  en treillis soudé; en revanche, les 
armatures principales sont constituées en combinant des treillis soudés et des aciers en barres. 
 
 
 
 
 
 
 



 374

Dans les cas usuels, les justifications ne sont faites qu’à l’état-limite ultime. Ainsi pour une paroi fléchie 
de bâtiment il faut prendre : 

q5,1g35,1pu +=  
 
2) Armatures principales 
 
a) Parois fléchies à une travée 
 
Dans l’évaluation de la section totale A des armatures principales horizontales qui doivent être reparties 
dans une bande inférieure de hauteur 0,15 ha , les fils horizontaux du treillis soudé peuvent être pris en 
compte. 
 

En pratique, il convient de calculer la section Ab des barres HA B500 qu’il faut ajouter à la section Ats 
des fils horizontaux du treillis soudé situés dans la bande inférieure de hauteur 0,15 ha de la paroi : 
 

m)MNm,,(cm A
z

M23
A 2

ts
ou

b �
�

	


�

�
-=                                            formule [7.16] 

 

avec z = 0,2(� +2 ha).  
 
Bien que les Règles BAEL ne disent rien à ce sujet, pour éviter des ruptures fragiles, il est 
recommandé de s’arranger pour que : 

003,0
hb
A

a0

³  

 
b) Parois fléchies à plusieurs travées 
 
Les moments des flexions à prendre en compte en travée ( tM ) et sur appuis ( ew M,M ) peuvent être 

déterminés à partir  de ouM  par application de la méthode donnée dans le chapitre 2 paragraphe 5.3. 

Dans la formule 7.16 il convient alors de remplacer ouM  par ew M,M ou tM  selon le cas et de prendre : 
 

)h5,1(2,0z a+= �  
 

Toutes les armatures sont en principes filantes. Les «armatures sur appuis» (armatures supérieures de 
section A’ correspondant à Mw ou Me) sont disposées entre les niveaux 0,9 ah  et ah . 
 

Si h > � , on dispose en outre au-dessus de la partie réputée active, entre les niveaux �  et 1,5� , des 
armatures horizontales réparties de section au moins égale à A’/4. 
 
3) Treillis soudés constituant les armatures réparties verticales et horizontales 
 
a) Fils verticaux 
 

Ils doivent être disposés en forme de cadres entourant les armatures principales inférieures et 
supérieures . 
 

Si h>� , le treillis doit s’étendre sur toute la hauteur 1,5�  à partir de la face inférieure mais dans la zone 
comprise entre les niveaux �  et 1,5�  on peut aussi disposer un treillis dont la section par mètre des fils 
dans le sens transversal (vertical dans la poutre) soit la moitié de celle du treillis inférieur. 
 

En désignant par : 
 

Av la section d’un cours d’armatures verticales composé de deux fils de même diamètre «D» (un sur 
chaque face) : 
 

2
2

v D57,1
4
D

2A =�
�
�

�
�
�
�

� p
=  

 

sv l’espacement de deux fils verticaux successifs sur un même face («E» de la désignation ADETS, 
chapitre 1, page 18). 
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La section S en cm2 par mètre des fils constituant les armatures verticales (tableau 1 du chapitre 1, 
page 19) est : 

( )
)m(

m
s
A

2
10

S
2

v

v
4

m/cm2 =                                                   formule [7.17] 

 

Si la paroi est chargée en partie supérieure (ou au-dessus de la hauteur ha) il faut avoir : 
 

]6,8;8[Max
b
S

ou
o

t³                                                  formule [7.18] 

 

S en cm2/m, b0 en m et t ou ( voir 2.4,2) en MPa. 
 
b) Fils horizontaux 
 
Ces fils doivent former deux réseaux distincts : 
 

b1 - un réseau inférieur de fils répartis entre les niveaux 0,15 ha et 0,55 ha. 
 

En désignant par : 
 

Ah la section d’un lit d’armatures horizontales composé de deux fils de même diamètre «d» (un sur 
chaque face) : 
 

2
2

h d57,1
4
d

2A =��
�

�
��
�

� p
=  
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sh l’espacement entre deux fils horizontaux successifs sur une même face («e» de la désignation 
ADETS), 
 

la section s en cm2 par mètre linéaire des fils constituant le réseau horizontal inférieur (tableau 1 du 
chapitre 1, page 19), est : 

)m(
)m(

s

A

2
10

s
2

h

h
4

m/cm2
=                                            formule [7.19] 
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Il faut avoir : 



�



�

�

��
�

�
��
�

� t
+t

³

28c

ou
ouo f

104,06,8

8

Max
b
s

                                            formule [7.20] 

 

avec s en cm2/m, bo en m et out  en MPa. 

Si 
ob
s

 (déterminé à l’aide de la formule 7.20) est supérieur à  8,6 out , les  Règles BAEL laissent la 

latitude de réduire à 8,6 out la valeur de 
ob
s

 dans la zone centrale de la travée considérée, sur un 

longueur maximale de 0,4� o . 
 
b2 - un réseau supérieur de fils répartis entre les niveaux 0,55 ha et 0,90 ha  s’il s’agit de travées 
continues ou 0,55 ha et ha s’il s’agit d’une travée unique. 
 

Les notations A’h, s’h et s’ ayant les mêmes définitions que les notations Ah, sh et s du réseau inférieur 

(
h

h
4

's

A

2
10

s'= ), la formule 7.20 est remplacée (avec les mêmes unités) par : 



�



�

�

t
+t

³
)

f
104,0(2,5

8

Max
b

's

28c

ou
ouo

                                 formule [7.21] 

 

Si h > � , entre les niveaux �  et 1,5�  la valeur de 
ob
's

 des fils de cette zone doit être au moins égale à la 

moitié de la valeur obtenue en appliquant la formule 7.21. 
 

L’abaque de la figure 7.22 donne directement les valeurs de 
ob
s

 en fonction de out  et celles de 
ob
s

 et 

ob
's

 en fonction de 
28c

ou

f

t
. 

 
 
Exemple : Calcul des armatures de la paroi fléchie  
représentée ci-contre, recevant à sa partie supérieure 
une charge d’exploitation )MPa25f(m/kN300q 28c == . 
 
Le poids propre de cette poutre est : 
 

  g = 0,15x3.00x25 = 11,25 kN/m, 
 

d’où 
 

m/kN2,465)300x5,125,11x35,1(pu =+=  
                        = 0,465 MN/m 
 
Portée de calcul : 
 

[ ] [ ] m00,558,5;5Min15,1;Min ot === ���  

 
Hauteur active : 
 

  m00,3];h[Minha == �  
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Paramètres de référence : 

MNm454,1
8

p
M

2
u

ou ==
�

 

 

MN163,1
2

p
V u

ou ==
�  

 

MPa6,2
3x15,0

163,1
hb

V

ao

ou
ou ==

×
=t  

 
Les deux conditions indiquées en 2.4,3, qui conduisent respectivement à bo ³ 0,116 �  0,12 m  
et bo ³  0,137 �  0,14 m, sont bien vérifiées. 
 
On commence par déterminer les treillis soudés constituant les armatures réparties verticales et 
horizontales (voir 2.4,4-3) : 
 

Pour 10,0
f

,MPa6,2
28c

ou
ou »

t
=t et bo = 0,15m, l’abaque 7.22 donne directement : 

 

- Pour les fils verticaux : S = 3,3 cm2/m (7/100 = 3,85 cm2/m) 
 

- Pour les fils horizontaux du réseau inférieur :   s =  4,65 cm2/m (7/75 = 5,14 cm2/m) 
 

- Pour les fils horizontaux du réseau supérieur : s = 2,85 cm2/m (7/125 = 3,08 cm2/m) 
 
 

Les panneaux correspondants sont nécessairement sur devis. 
 
Si le nombre de parois fléchies identiques à celle-ci est faible, l’utilisation d’un seul type de panneau est 
recommandée. Dans le cas présent, le même type de panneau 7 x 7 / 75 x 100 pourrait être utilisé pour 
constituer le réseau inférieur et le réseau supérieur (Voir remarque à la fin du présent paragraphe). 
 
Il reste à déterminer les armatures inférieures en barres : comme 0,15 ha = 0,45 m, le nombre de fils de 
treillis Ø7 dans la zone correspondante est de 12, soit 
 

  2
ts cm 52,4385,012A =´=  

 

Compte-tenu de ce que : 
 

  m2,2]65[2,0)h2(2,0z a =+=+= �  
 

il reste donc à placer dans la zone inférieure de hauteur 
0,15 ha une section en barres FeE500 : 
 

52,4
2,2
454,1x23

A
z

M23
A ts

ou
b -=-=  

 

soit   )HA1210(cm7,10A 2
b Æ=  

 
d’où le ferraillage. 
 
 
 
 
 
 
 

Les Æ 12 HA sont ancrés à plat dans les montants (cf. Règles BAEL). Des armatures Æ 6 pliées en U 
assurent l'ancrage des panneaux de treillis soudés à leurs extrémités, au niveau de chaque fil 
horizontal. 
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Remarque : S'il y a un certain nombre de voiles semblables, il est très intéressant d'utiliser des 
 panneaux « sur devis » et la quantité d'acier complémentaire en barres est la plus réduite  
 possible. 
 
                   Dans le cas où le nombre de voiles est réduit, l'utilisation du treillis soudé reste 

techniquement et économiquement intéressante même si, en se limitant aux produits sur 
                   stock, on est amené à compléter un peu plus par des aciers en barres. 
 
 
 

2.5. PIEUX ET PAROIS MOULÉES 
 
 
 
 

2.5,1. généralités 
 
Les fondation profondes sont réglementées par le DTU 13.2 [3.2]. Il convient de se reporter à ce texte 
pour de plus amples détails, en particulier en ce qui concerne la composition des bétons et la mise en 
oeuvre des pieux. 
 
 

1 panneau 7x7/125x100 sur chaque face 

       1 panneau 7x7/75x100 plié en 

1 panneau 7 x 7 / 125 x 100 sur chaque face 

1 panneau 7 x 7 / 75 x 100 plié en 
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Parmi les nombreuses solutions de fondations profondes, au moins deux catégories permettent une 
utilisation avantageuse du treillis soudé à savoir : 
- les pieux battus moulés, 
- les pieux forés. 
 
 

2.5,2. pieux battus moulés 
 
 
1 Caractéristiques 
 
Un tube muni à sa base d'une pointe métallique ou en béton armé,  ou d'un bouchon de béton est 
enfoncé par battage soit sur la tête du tube soit sur le bouchon de béton. Le tube est rempli de béton 
avant son extraction. 
 
2 Armatures 
 
a) Lorsque les pieux ne subissent que des compressions centrées sur l'axe théorique du pieu, ils 

peuvent ne pas être armés 
 

Il est cependant préférable de prévoir une armature de principe (0,2 à 0,5 % de la section du pieu).    
Ainsi pour des pieux de 0,60 m de diamètre, les panneaux ST 65 C constituent une bonne armature    
de principe. 

 

    La cage d'armature tubulaire est munie en partie basse d'un panier. Le treillis soudé apporte une    
garantie supplémentaire pour obtenir une bonne mise en œuvre du béton, notamment au moment 
de la remontée du tube. 

 

b) Lorsque les pieux sont susceptibles d'être soumis à des efforts de flexion, ils doivent être armés sur    
toute leur longueur. Il en est de même lorsque les pieux sont sollicités en traction. 

 

Dans ce cas, il convient d'utiliser des produits «sur devis». En effet, les dispositions suivantes doivent 
être respectées simultanément : 
 

- Pour les armatures longitudinales (fil le plus long du treillis soudé) le nombre minimal de fils est de 
cinq. Le diamètre D du fil doit respecter la condition : 

 

mm12D ³  
 

- La section totale des fils les plus longs doit être au moins égale à 0,5 % de la section nominale du 
pieu. 

 
- L'écartement «e» des fils les plus courts (fils de répartition formant cerces), ne doit pas être supérieur 
à 200 mm. 

 
- Le diamètre extérieur de la cage réalisée avec le treillis soudé doit être au plus égal au diamètre 

extérieur du tube diminué de 8 cm (ce qui correspond à un enrobage des armatures égal à 4 cm). 
 
- L'écartement «E» des fils les plus longs doit être au moins égal à 100 mm. 
 
- Les recouvrements des fils longitudinaux sont réalisés avec des ancrages rectilignes ; pour les cerces 
on utilise des ancrages par courbure (voir chapitre 1 paragraphe 2.3). 

 
 

2.5,3. pieux forés 
�
�

1 Caractéristiques 
 
Suivant la nature des sols traversés et suivant qu'il y a ou non présence d'une nappe phréatique, 
différents procédés de forage sont utilisés : 



 382

 
- Foré simple 
 
Ce procédé, exécuté sans soutènement de parois, exige des sols suffisamment cohérents et situés au-
dessus des nappes phréatiques. 
 
- Foré tubé 
 
Le forage est exécuté sous protection d'un tubage descendu au fur et à mesure de son avancement. 
 
- Foré boue 
 
Le forage est exécuté par des moyens mécaniques sous protection d'une boue de forage. La section 
du forage est circulaire (pieux) ou de forme quelconque (barrettes ou parois moulées). Ce forage est 
ensuite rempli de béton, sous la boue, en utilisant une colonne de bétonnage. 
 
2 Armatures 
 
Si les éléments de fondation ne subissent que des compressions réputées centrées, on applique les 
dispositions indiquées en 2.5,2-2a pour le même cas. 
 
Si des armatures sont obligatoires, le treillis soudé doit permettre de satisfaire aux exigences suivantes  
 
a) Pour les fils les plus longs 
 
- D ³  12 mm 
- au moins 5 fils par pieu 
 

- Bp étant la section du pieu, la section totale des 
  fils est au moins de : 
 

  0,5 2
p

p m5,0Bsi
100

B
£  

 
  25 cm2 si 0,5 < Bp £  1 m2                             voir fig. 7.27 

  0,25 
100

Bp  si Bp > 1 m2  

                       
- «E» �  100 mm.  
 
 

 

 
b) Pour les fils les plus courts 
 

- «e» £  350 mm ; 
- l'enrobage doit être au moins de 4 cm pour un pieu foré tubé, de 7 cm pour les autres types ; 
- dans le cas où la constitution du pieu impose son bétonnage à la colonne (ex : foré boue), le diamètre 
  extérieur ou l'épaisseur de la cage d'armature doit être supérieur à 1,25 fois le diamètre extérieur de la 
  colonne de bétonnage. 
 
Remarques : 
 

·  Dans le cas de barrettes ou de parois moulées, les panneaux de treillis soudés permettent de réaliser 
des cages rigides. On utilise suivant les cas, des distanciers (voir chapitre 1, page 16) ou mieux des  
chaînages réalisés comme indiqué aux titres 2.1 ou 2.2 ci-avant. 

 

·  Dans le cas où l'on utilise des aciers en barres, on peut toujours craindre que la présence de la boue  
de forage ne diminue leur adhérence au béton. L'utilisation du treillis soudé dissipe toutes les  
inquiétudes à ce sujet. 

 

·  Dans les zones sismiques, les dispositions doivent être conformes aux Règles parasismiques [4.8] (et  
[4.9]) en vigueur. 

 
 


